CHEMIN DES ARTS 2026 – BOISSY SOUS ST YON – 19-20 Septembre 2026
Appel à participation

Artiste, artisan d’art ou restaurateur du patrimoine résidant à Boissy-sous-Saint-Yon, prenez part à la 2e édition du Chemin des Arts, organisée dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine.
Vous connaissez des artistes ou artisans d’art des communes voisines ou de la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde intéressés pour exposer à Boissy ? Ils peuvent également être accueillis chez vous ou dans un espace mis à disposition par la commune. Leur participation sera soumise à une sélection afin de garantir un ancrage local fort.

L'événement se déroulera le samedi 19septembre 2026 (14h–18h) et le dimanche 20 septembre 2026 (10h–18h).
Les participants ouvriront leurs ateliers ou domiciles au public, ou exposeront dans des lieux dédiés de la commune.

Nous recherchons également des artistes et artisans d’art souhaitant réaliser des œuvres en direct (peinture, sculpture, graffiti…) dans des lieux emblématiques de la commune durant le week-end. Si vous êtes intéressé ou connaissez des artistes susceptibles de l’être, n’hésitez pas à nous en faire part.
Présentation du Chemin des Arts
Proposer un parcours artistique sur la commune de Boissy sous St Yon permettant au public de découvrir vos œuvres et d’échanger avec vous, que ce soit directement chez vous, chez un hôte ou dans des espaces communaux !

Le parcours est principalement destiné aux artistes et artisans d'art, amateurs et professionnels, résidant à Boissy-sous-Saint-Yon. Toutefois, des artistes et artisans d'art provenant des communes voisines pourront également être invités ou intégrés, en fonction des disponibilités d'accueil et des lieux disponibles sur la commune.

Il est ouvert aux sculpteurs, céramistes, peintres, aquarellistes, infographistes, dessinateurs, illustrateurs, photographes, ébénistes, verriers, ferronniers, doreurs, etc. à tous les artistes et artisans d’art (hors loisirs créatifs) ayant envie de partager leurs talents, passions et émotions en présentant leurs œuvres ou réalisations personnelles.

Une attention particulière sera portée aux artisans d’art exerçant des métiers liés au patrimoine (restauration de céramique, taille de pierre, dorure, ferronnerie d’art, vitrail, ébénisterie, textile ancien, etc.), qui pourront bénéficier d’une mise en valeur spécifique dans le parcours. Cette section “Métiers d’art du patrimoine” mettra en lumière les savoir-faire rares au service de la conservation et de la transmission culturelle.
Déroulement de l'événement
Pendant le Chemin des Arts, les artistes, artisan(e) d’art ouvrent leurs ateliers, leurs domiciles ou investissent des lieux emblématiques de Boissy-sous-Saint-Yon, en coordination avec l'organisation, qui veille à une répartition harmonieuse du parcours.

Cet événement met en lumière la diversité des talents locaux et favorise les échanges entre artistes et visiteurs.

En participant, vous bénéficiez d'une visibilité renforcée, d'un accompagnement logistique, et d'une occasion unique de partager vos savoir-faire, tout en contribuant à la vitalité culturelle de Boissy-sous-Saint-Yon.

Bienvenue à tous !

 Objectifs de l'événement
• Valoriser les créateurs, artistes, artisans locaux et les métiers d’arts
• Faire dialoguer le patrimoine bâti et le patrimoine vivant
• Proposer un évènement culturel accessible à tous les habitants
• Offrir aux visiteurs une expérience immersive autour des gestes, des matières
• Animer la ville de manière culturelle, conviviale et accessible
• Créer du lien entre les habitants, artistes, artisans et associations
• Attirer les visiteurs des communes voisines et contribuer ainsi à l’attractivité de la commune

Comment participer ?
Documents OBLIGATOIRES à fournir :
☐ formulaire de participation complété ci-dessous
☐ une courte biographie
☐ quelques photos des réalisations
☐ l’acceptation du présent règlement

Merci de retourner le dossier de participation et le règlement complétés au plus tard le 15 juin 2026 à l'adresse suivante : communication@boissy-ssy.fr
Formulaire de participation

Merci de bien renseigner tous les champs et de joindre les visuels nécessaires.

ARTISTE / ARTISAN(E) D’ART /RESTAURATEUR (TRICE) DU PATRIMOINE :

NOM : .............................................................................................................................................................
Prénom : .........................................................................................................................................................

Date de naissance :………………………………………………………………………………………………………………………………….
Nom d’artiste et ou nom de l’entreprise : ………………………………………………………………………………………………
☐ Artisan(e)d’art en : ........................................................................................................................................................
☐ Métiers d’art du patrimoine en : ……………………………………………………………………………………………………………………

☐ Artiste, Arts plastiques, en : ..................................................................................................................................

Adresse : .........................................................................................................................................................

Téléphone : ....................................................................................................................................................

Email : ............................................................................................................................................................

Site / réseaux sociaux : ..................................................................................................................................
STATUT : (cochez)
☐ Amateur

☐ Professionnel

☐ En voie de professionnalisation

Biographie :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Si vous êtes hébergé(e) chez un autre artiste ou artisan d’art 
Nom de l’hôte : ..................................................................................................................................................
Adresse de l’hôte : .............................................................................................................................................
____________________________________________________________________________________________

Règlement du Chemin des Arts 2026
Article 1 :  Cadre général
La participation au Chemin des Arts implique l’acceptation du présent règlement.
Les artistes participants renoncent à se prévaloir d’un quelconque préjudice notamment en cas d’annulation (en cas de force majeure).
La présence des artistes et artisans d’art aux deux journées du Chemin des Arts est obligatoire.
En cas de performances artistiques en direct, l’artiste se conformera au planning préalablement réfléchi et établi lors des réunions d’organisation afin que le parcours garde toute sa cohérence.
L’artiste et l’artisan d’art est responsable de ses œuvres et de son matériel dont il assure la surveillance.
L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol ou autre dégât. Il appartient à l’artiste d’assurer ses œuvres et matériel auprès des organismes adéquats.

Article 2 : Destination et droits d’auteurs

Les candidatures sont ouvertes à titre individuel ou d’un collectif aux amateurs, artistes en voie de professionnalisation, artisans d’art et professionnels.
Les artistes et artisans d’art s’engagent à ce que leurs œuvres ne portent pas atteinte à l’image ou à la vie privée d’un tiers, et à ne contenir aucun caractère pornographique, raciste, politique et incitant à la violence.
Le participant garantit que les œuvres sont originales et qu’il en détient les droits

La participation est ouverte à tous les artistes et artisans d’art souhaitant partager leurs talents et émotions à travers des œuvres originales, hors loisirs créatifs.

Article 3 : Sélection

Pour faciliter la sélection, les organisateurs pourront demander des renseignements complémentaires aux candidats.
Les candidatures sont ouvertes en priorité aux artistes et artisans d’art résidant à Boissy sous Saint Yon, mais des artistes des communes voisines pourront être invités en fonction des capacités d’accueil.
Article 4 : Déroulé
· Ouverture des inscriptions : Avril 2026
· Préparation des éléments de communication : plaquette en mai/juin en fonction des retours.

· Les artistes participants ont jusqu’au 15 juin 2026 pour fournir les éléments de communication qui leur seront demandés (texte de présentation + visuels d’œuvres). Les précisions seront communiquées au moment de la validation de l’inscription.

· Le Chemin des Arts aura lieu le samedi 19 septembre 2026 (14h à 18h) et dimanche 20 septembre 2026 (10h à 18h).

Article 5 : Communication et diffusion
Les artistes et artisans d’art participants s’engagent à communiquer autour d’eux, dans leurs cercles de vie.
La municipalité se charge de fournir les affiches et flyers nécessaires.
Les artistes sélectionnés acceptent d’être pris en photo ainsi que leurs œuvres, afin d’apparaître sur les supports relatifs à la manifestation (promotion, communication, site internet, brochures…).
Les artistes et artisans d’art s’engagent à promouvoir activement l'événement au sein de leurs cercles sociaux et professionnels.

Article 6 : Vente et responsabilité
La possibilité de vendre au sein du Chemin des Arts est incluse. La responsabilité de la Ville de Boissy sous Saint Yon n'est pas engagée dans les transactions.
La vente des œuvres est autorisée, mais la ville décline toute responsabilité dans les transactions commerciales.

Article 7 : Organisation et sécurité
Les organisateurs veilleront à la sécurité des lieux, mais chaque artiste et artisans d’art reste responsable de la protection de ses œuvres et de son matériel pendant l'événement.

Article 8 : RGPD
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Municipalité pour le Chemin des Arts. Les données sont conservées pendant 1 an. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données.
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter le service culture de la ville de Boissy sous saint Yon : communication@boissy-ssy.fr     Tel : 01.64.91.92.93
Le :           /           /                              à ……………………………………………………                             Signature

